
a Politique de l’adaptation scolaire (1999) « Une école adaptée à tous ses élèves » préconise
que l’organisation des services éducatifs se mette au service de l’élève et qu’elle soit basée
sur une approche individualisée de réponse à ses besoins et à ses capacités. Elle fournit des

balises pour guider et soutenir le milieu scolaire dans ses interventions visant la réussite des élèves
handicapés ou en difficulté. Cette réussite sur les plans de l’instruction, de la socialisation et de
la qualification se traduit différemment selon les capacités et les besoins de chacun. La mise en
œuvre des services régionaux de soutien et d’expertise se fait dans une optique d’accompagnement
des commissions scolaires afin que celles-ci développent l’expertise requise pour la prestation des
services aux élèves handicapés ou en difficulté, notamment dans une perspective de maintien
en classe ordinaire.
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Les principaux mandats confiés à ces services
sont d’assurer :

Le soutien aux commissions scolaires
et aux écoles

Les activités de soutien peuvent s’adresser
aux gestionnaires, aux conseillers pédagogi-
ques, au personnel enseignant ainsi qu’au
personnel professionnel et technique. Elles
doivent être réalisées dans le souci d’outiller
les multiplicateurs locaux et de créer des
réseaux de concertation entre les partenaires
des divers milieux.  Selon le cas, ce soutien
porte notamment sur l’organisation des services
adaptés, sur les moyens pédagogiques et
techniques permettant d’ajuster les services
aux besoins réels de l’élève et sur l’utilisation
des meilleures stratégies pour assurer l’aide
requise et favoriser le développement des
compétences. Ces services se traduisent par des
interventions auprès du personnel scolaire.

La formation continue du personnel
Cette formation doit porter sur des sujets suscep-
tibles de développer l’habileté du personnel
scolaire à offrir des services adaptés. Elle vise
à favoriser une meilleure compréhension de
l’élève ayant un TED, à saisir son fonction-
nement, à faire connaître les stratégies
d’enseignement, les approches pédagogiques,
les outils d’évaluation et d’intervention permet-
tant de respecter ses besoins d’apprentissage.

La réalisation d’activités 
de recherche et de développement

Ces activités concernent le développement des
connaissances et l’avancement des recherches.
Elles peuvent conduire à la conception et à la
réalisation de projets particuliers. Ceux-ci

peuvent être réalisés de façon individuelle ou
en équipe avec des collègues du réseau scolaire,
des partenaires universitaires ou relevant d’autres
réseaux. Ces dernières années, diverses pro-
ductions ont vu le jour dans plusieurs régions,
dont :  CIBLE (démarche d’intervention en
milieu scolaire pour l’élève ayant un TED) ,
Carte routière vers le préscolaire, Je développe
des habiletés sociales en milieu scolaire, Recueil
de scénarios sociaux, Camille au secondaire,
Connaissances en littératie des élèves du
préscolaire et de 1reannée présentant un
trouble envahissant du développement. Ces
différents projets sont diffusés dans le
milieu scolaire par les personnes-ressources.

Le développement 
d’une expertise nationale

L’expertise nationale prend en considération
l’avancement des réflexions et des recherches.
Afin d’en assurer le développement et de
favoriser sa diffusion dans toutes les régions, le
Ministère sollicite également les personnes-
ressources pour travailler à certains dossiers
s’inscrivant dans les priorités nationales. Au
cours des dernières années, divers sujets
furent étudiés : les mesures contraignantes,
les transitions et l’intervention au secondaire.

En terminant, il faut préciser à nouveau
que ces services sont mis en place pour
soutenir le développement de l’expertise
chez les intervenants scolaires, mais qu’ils
ne doivent pas suppléer aux services que
les commissions scolaires doivent mettre en
place pour les élèves handicapés ou en diffi-
culté. C’est en travaillant en concertation
que nous développerons des services de
plus en plus adaptés aux besoins des élèves
ayant un TED.

Cet article a pour but d’apporter 

quelques éléments de réponse 

à ces questions.

Un petit historique permettra 

de savoir que ces services sont offerts

par le ministère de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport, 

depuis plus de 20 ans, et ce, 

dans toutes les régions du Québec.

Cependant, 

pour la clientèle 

des élèves ayant un trouble envahissant

du développement (TED), 

les services ont été mis en place 

seulement en 1996.
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